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Regeste

Violation de l'article 10 - Liberté d'expression-{général} (Article 10-1 - Liberté
d'expression); Violation: 10;10-1

Erwägungen

E. 13
Le 2 mai 2019, l’Assemblée plénière du CJP rejeta l’opposition que la requérante avait
formée contre la décision du 3 janvier 2019, estimant que tant la décision que sa motivation
étaient conformes à la procédure et à la loi. LE CADRE JURIDIQUE INTERNE et
international PERTINENT la lÉgislation et la pratique internes pertinentes

E. 14
Les articles 65 et 70 de la loi n o 2802 sur les juges et les procureurs sont ainsi libellés en
leurs passages pertinents en l’espèce : « Article 65 : Sanction de blâme « Blâme :
notification écrite indiquant qu’un certain comportement est jugé fautif. La sanction de
blâme est imposée dans les cas suivants : a) [existence d’un] comportement susceptible de
porter atteinte à la réputation et à la confiance requises par la position officielle, que ce soit
dans le cadre des fonctions ou en dehors de celles-ci, (...) » Article 70 - Application d’une
sanction disciplinaire plus ou moins légère (...) Lorsqu’une personne commet une infraction
disciplinaire pour la première fois, et qu’elle a accompli un travail positif au cours de son
service passé, qu’elle a été jugée digne d’une promotion préférentielle ou privilégiée et
qu’elle présente de bons ou de très bons antécédents, une sanction plus légère peut lui être
infligée, sauf dans les cas exigeant une révocation de la fonction. »

E. 15
Pour ce qui concerne la législation et la pratique nationales pertinentes, il convient de se
reporter aux arrêts Emina■ao■lu c. Turquie (n o 76521/12, §§ 36-43, CEDH 2021) et
Kozan c. Turquie (n o 16695/19, §§ 22-28, CEDH 2022). Avis de la Commission de Venise
sur les modifications constitutionnelles de 2017

E. 16
Lors de sa 110 ème session plénière, qui s’est tenue les 10 et 11 mars 2017, la Commission
européenne pour la démocratie par le droit (« la Commission de Venise ») a rendu un avis
(CDL-AD(2017)005) sur les modifications de la Constitution qui avaient été adoptées par la
Grande Assemblée nationale le 21 janvier 2017 et soumises à un référendum national le 16
avril 2017. Les conclusions de cet avis se lisent comme suit : « 124. Tout État a le droit de
choisir son système politique : présidentiel, parlementaire ou mixte. Mais ce droit n’est pas
inconditionnel. Il doit respecter les principes de séparation des pouvoirs et de l’État de droit,
ce qui impose que le système retenu contienne suffisamment de freins et de contrepoids.



Une constitution forme ainsi un ensemble complexe de freins et de contrepoids ; toutes ses
dispositions, y compris celles qui existent déjà dans les constitutions d’autres pays, doivent
donc être appréciées à la lumière de leur contribution à l’équilibre général des pouvoirs.
125. Si le pays choisit un système présidentiel, comme le fait la Turquie dans la révision de
sa Constitution adoptée par la Grande Assemblée nationale turque le 21 janvier 2017 et
soumise au référendum national le 16 avril 2017, la plus grande prudence est de mise, car le
présidentialisme présente par nature un risque de dérive autoritaire. Dans un tel système,
l’exécutif et le législatif tirent du peuple leurs pouvoirs respectifs et leur légitimité, par le
canal d’élections organisées à intervalles fixes. Les deux pouvoirs étant strictement séparés,
les conflits sont inévitables entre eux, et la gouvernance consiste alors en un arbitrage. La
séparation effective des pouvoirs impose ainsi que chacun d’eux soit constitué d’une façon
qui laisse la porte ouverte aux divergences d’approches et de priorités politiques. 126. La
révision proposée vise à mettre en place ce que les autorités turques ont décrit comme un
système présidentiel « à la turque », qui ne reflète toutefois plus du tout la longue tradition
parlementariste turque, et représente une rupture complète dans l’histoire constitutionnelle
du pays. Elle ne s’inscrit pas dans la logique de la séparation des pouvoirs qui caractérise
les régimes présidentiels démocratiques. Les élections présidentielles et législatives seraient
systématiquement organisées le même jour dans un but de prévention des conflits entre
l’exécutif et le législatif, dont la séparation formelle pourrait alors être illusoire dans la
pratique ; et le pouvoir législatif — le plus faible des deux — risquerait d’être marginalisé.
Le Président n’aurait de comptes à rendre à la nation qu’aux élections, tous les cinq ans
seulement. 127. Les traits suivants du régime proposé paraissent particulièrement
inquiétants en ce qui concerne la séparation des pouvoirs. - Le nouveau Président exercerait
seul le pouvoir exécutif, et pourrait, sans contrôle, nommer et révoquer les ministres, qui ne
forment pas un gouvernement collégial, ainsi que nommer et révoquer les hauts
représentants de l’État sur des critères qu’il serait seul à fixer. - Il pourrait choisir un ou
plusieurs vice-présidents, dont l’un pourrait être appelé à exercer les fonctions
présidentielles en cas de vacance de la fonction présidentielle ou d’absence temporaire du
Président, et cela sans légitimité démocratique aucune ni validation par le Parlement. - Le
Président, les vice-présidents et les ministres ne pourraient être amenés à rendre des
comptes que par la procédure de destitution, un instrument de contrôle parlementaire très
faible. - Le Président pourrait être membre, voire chef, de son parti politique, canal par
lequel il pourrait influencer le pouvoir législatif. - Les élections présidentielles et
législatives seraient obligatoirement synchronisées. - Le Président pourrait dissoudre le
Parlement pour quelque raison que ce soit, ce qui est fondamentalement incompatible avec
un système présidentiel démocratique, et cela déclencherait automatiquement des élections
présidentielles anticipées — un mode de règlement des problèmes politiques pour le moins
rudimentaire. - Le Président aurait la possibilité d’obtenir un troisième mandat si le
Parlement décidait de convoquer des élections anticipées au cours de son second mandat —
une dérogation injustifiée à la limite des deux mandats présidentiels fixée dans la
Constitution turque et conforme aux bonnes pratiques européennes. - Il pourrait aussi faire
amplement usage de décrets présidentiels sans avoir à passer par une loi d’habilitation que
la Cour constitutionnelle puisse ensuite contrôler. La loi primerait en principe le décret
présidentiel, mais la révision ne prévoit pas de dispositifs garantissant efficacement cette
primauté dans la pratique. - Le Président serait seul à déclarer l’état d’urgence, pendant
lequel il pourrait prendre des décrets présidentiels sans aucune restriction. 128. Dans un
régime présidentiel, il est essentiel qu’une justice forte et indépendante puisse trancher dans



les conflits entre l’exécutif et le législatif. Or la révision proposée affaiblit la justice turque
au lieu de la consolider. Le Conseil des juges et des procureurs, dont la composition actuelle
satisfait à la plupart des normes internationales, serait réformé avec effet immédiat : six de
ses treize membres seraient désignés par le Président, qui ne serait plus tenu à la neutralité
politique, et sept membres seraient choisis par la Grande Assemblée nationale turque, sur
laquelle le Président aurait une influence et qui représenterait très probablement les mêmes
forces politiques que le Président en raison de la synchronisation des élections. Plus aucun
membre du Conseil ne serait élu par ses pairs. Eu égard aux importantes fonctions du
Conseil en ce qui concerne la nomination, la promotion, le transfert, les mesures
disciplinaires et la révocation des juges et des procureurs, le Président contrôlerait ainsi
l’ensemble de la justice. Ce contrôle exercé sur le Conseil des juges et des procureurs
permettrait indirectement aussi au Président de mieux contrôler la Cour constitutionnelle.
129. La révision accroîtrait le contrôle exercé par l’exécutif sur la justice et les procureurs,
ce qui serait encore plus problématique en Turquie, où le manque d’indépendance de la
justice suscite depuis longtemps déjà des inquiétudes. La révision affaiblirait encore un
système déjà frêle de contrôle judiciaire du pouvoir exécutif. 130. La Commission de
Venise estime donc que la révision proposée de la Constitution turque introduirait un
régime présidentiel dépourvu des freins et contrepoids nécessaires à la prévention d’une
dérive autoritaire. L’abolition des tribunaux militaires est une bonne chose, de même que la
nullité automatique des décrets non confirmés par la Grande Assemblée nationale, mais
elles ne suffisent pas à changer cette conclusion. 131. Qui plus est, le débat parlementaire et
l’adoption de la révision ont eu lieu alors que plusieurs députés du deuxième parti
d’opposition par la taille étaient en prison, et le non-respect du secret du vote laisse planer
des doutes sur l’authenticité du soutien à la réforme et la sincérité personnelle du vote des
députés. Il est regrettable que la procédure parlementaire n’ait pas donné lieu à un
authentique débat ouvert à toutes les forces politiques représentées au Parlement. 132.
L’adoption par le Parlement de la révision de la Constitution et la préparation de la
consultation du peuple par référendum ont entièrement lieu pendant l’état d’urgence, alors
que la liberté d’expression et la liberté de réunion sont considérablement restreintes. Les
journalistes travaillent dans des conditions rendues extrêmement difficiles, et le débat
public est dans l’ensemble de plus en plus appauvri et partisan, ce qui met particulièrement
en doute la possibilité même d’une véritable campagne référendaire inclusive et
démocratique sur l’opportunité de la révision. 133. Pour conclure, la Commission de Venise
estime que la teneur des modifications proposées constitue un périlleux pas en arrière dans
la tradition constitutionnelle démocratique de la Turquie. Elle souligne que le système
proposé recèle un danger de dérive autoritaire et monocratique. De plus, le moment de la
réforme est mal choisi et inquiétant en soi : l’état d’urgence actuel ne réunit pas les
conditions de démocratie qu’exige un référendum constitutionnel. 134. La Commission de
Venise se tient à la disposition des autorités turques pour tout complément d’assistance. »
l’avis n o 25 (2022) du conseil consultatif des juges europeens sur la libertÉ d’expression
des juges

E. 17
Le 2 décembre 2022, le Conseil consultatif de juges européens (CCJE) a ■■adopté son avis
n o 25 (2022) sur la liberté d’expression des juges. Les parties pertinentes en l’espèce de cet
avis se lisent comme suit : « (...) 3. Déclarations concernant des sujets de préoccupation
pour le pouvoir judiciaire en tant qu’institution 48. Les juges ont le droit de faire des
commentaires sur des questions qui concernent les droits fondamentaux de l’homme, l’état



de droit, les questions de nomination ou de promotion des juges et le bon fonctionnement de
l’administration de la justice, y compris l’indépendance du pouvoir judiciaire et la
séparation des pouvoirs. Si la question affecte directement le fonctionnement des tribunaux,
les juges devraient également être libres de commenter des sujets politiquement
controversés, y compris les propositions législatives ou la politique gouvernementale. Cela
découle du fait que le public a un intérêt légitime à être informé de ces questions, car elles
sont très importantes dans une société démocratique. Les juges à des postes de direction ou
ceux qui occupent une fonction au sein des associations des juges ou du conseil de la justice
sont bien placés pour s’exprimer au nom du pouvoir judiciaire. (...) VI. Défendre
l’indépendance judiciaire en tant que devoir légal et/ou éthique des juges, des associations
de juges et des conseils de la justice 58. En accord avec les Avis n o 3 (2002) et n o

E. 18
La requérante soutient que la sanction disciplinaire qui lui a été infligée en conséquence des
déclarations qu’elle avait faites dans le cadre d’une interview publiée par un quotidien
national constitue une violation de son droit à la liberté d’expression. Elle invoque l’article
10 de la Convention, qui est ainsi libellé : « 1. Toute personne a droit à la liberté
d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de
communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités
publiques et sans considération de frontière. Le présent article n’empêche pas les États de
soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime
d’autorisations. 2. L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités
peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la
loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations
confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire. Sur la
recevabilité

E. 19
Le Gouvernement soulève une exception d’irrecevabilité, plaidant que la requérante n’a pas
subi de préjudice important du fait de la sanction de retenue de salaire qui lui a été infligée.
Il estime que la sanction en question, d’un montant de 1 218 TRY qui correspondait à un
douzième environ du salaire de l’intéressée à l’époque des faits, était symbolique au regard
de la situation de celle-ci et qu’elle n’a pas fait peser sur elle un fardeau excessif.

E. 20
La requérante ne se prononce pas sur cette exception.

E. 21
La Cour considère que la retenue sur salaire d’un montant de 1218 TRY, équivalant à la
date pertinente à environ à 190 EUR, qui a été infligée à la requérante en l’espèce n’était
pas une sanction négligeable sur le plan financier, et elle observe en particulier qu’une telle
sanction disciplinaire était susceptible de compromettre l’avancement de la requérante dans
sa carrière aussi longtemps qu’elle resterait inscrite dans son dossier de service. En outre,
les effets pratiques, et notamment pécuniaires, de la sanction litigieuse sur la requérante ne
peuvent constituer le seul critère d’appréciation de l’existence d’un préjudice important
dans la présente affaire. En effet, il y a lieu d’apprécier la gravité d’une violation en tenant



compte à la fois de la perception subjective du requérant et de l’enjeu objectif d’une affaire
donnée ( Eon c. France , n o 26118/10, § 34, 14 mars 2013). En l’espèce, la requérante a été
sanctionnée en conséquence des propos qu’elle avait tenus au nom du syndicat dont elle
était la secrétaire générale et qui, selon elle, portaient sur un sujet d’intérêt public et
relevaient de sa liberté d’expression. Le grief que la requérante fonde sur l’article 10 de la
Convention soulève des questions de principe qui revêtent une importance générale : la
question de savoir si un magistrat exerçant une fonction de représentation de ses collègues
peut se prévaloir de sa liberté d’expression pour critiquer publiquement des modifications
constitutionnelles qui ont des implications non seulement judiciaires mais aussi politiques et
la question de savoir dans quelles conditions la sanction imposée en réponse à un tel acte
peut être considérée comme nécessaire dans une société démocratique (voir, mutatis
mutandis , Panioglu c. Roumanie , n o 33794/14, § 75, 8 décembre 2020, et Handzhiyski c.
Bulgarie , n o 10783/14, § 36, 6 avril 2021 et les références y citées).

E. 22
La Cour ne saurait donc admettre en l’espèce que l’infliction de la sanction litigieuse n’a
pas fait subir à la requérante un préjudice important, au sens de l’article 35 § 3 b) de la
Convention. Partant, il convient de rejeter l’exception du Gouvernement.

E. 23
Constatant que la requête n’est pas manifestement mal fondée ni irrecevable pour un autre
motif visé à l’article 35 de la Convention, la Cour la déclare recevable. Sur le fond
Arguments des parties a) La requérante

E. 24
La requérante estime que la sanction disciplinaire qui lui a été infligée pour avoir formulé
son opinion sur les amendements constitutionnels a porté atteinte à son droit à la liberté
d’expression. Elle critique les décisions qui ont été rendues par les autorités nationales
relativement à ladite sanction, exposant qu’elles ne précisaient pas lesquelles des
expressions ou phrases employées dans ses déclarations auraient terni le prestige de la
magistrature et seraient incompatibles avec sa qualité de juge.

E. 25
La requérante se réfère à la jurisprudence de la Cour et souligne l’importance que revêt la
protection de la liberté d’expression des magistrats, en particulier au regard de questions
d’intérêt public telles que l’indépendance de la justice, pour lesquelles cette liberté
bénéficierait d’un niveau élevé de protection. Elle soutient en outre qu’en tant que membre
dirigeant d’un syndicat de magistrats, elle avait le droit de se prononcer publiquement sur
les développements juridiques importants que constituaient des amendements
constitutionnels prévoyant un changement de régime et des modifications fondamentales
dans la composition de l’instance supérieure des magistrats. À cet égard, elle renvoie à
plusieurs documents internationaux publiés par diverses institutions internationales, dont en
particulier l’avis pertinent de la Commission de Venise, dans lequel, expose-t-elle, il est
indiqué que les modifications prévues par l’amendement constitutionnel de 2017
concernant la structure du HCJP mettaient en danger l’indépendance du pouvoir judiciaire.
b) Le Gouvernement

E. 26



Le Gouvernement indique qu’en raison de leur statut, les membres du pouvoir judiciaire
sont soumis à davantage de restrictions que les autres citoyens dans l’exercice de leur
liberté d’expression. Il se réfère à cet égard aux conclusions des autorités nationales selon
lesquelles les déclarations de la requérante sur le projet d’amendement constitutionnel de
2017 étaient contraires à l’indépendance et à l’impartialité inhérentes au statut de juge de
l’intéressée. Il argue en outre que la sanction de deux jours de retenue sur salaire imposée à
la requérante constituait une sanction plutôt légère, qui pouvait être effacée de son dossier
de service au bout de quatre ans. Il considère par conséquent que les déclarations de la
requérante n’étaient pas protégées par l’article 10 de la Convention et qu’il n’y a pas eu
ingérence dans sa liberté d’expression.

E. 27
Pour le cas où la Cour admettrait l’existence d’une ingérence, le Gouvernement soutient que
la sanction en question était prévue par l’article 65 § 2 (a) de la loi n o 2802 et poursuivait le
but légitime consistant à garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

E. 28
Quant à la nécessité de l’ingérence, il met l’accent sur le contexte dans lequel la requérante
a fait les déclarations en question, expliquant que de nombreuses personnalités faisaient, à
l’époque considérée, des déclarations afin d’indiquer leurs préférences politiques et
d’orienter les citoyens en vue du référendum alors à venir sur les amendements
constitutionnels. Il soutient que l’interview litigieuse risquait d’être perçue comme
politiquement biaisée, compromettant ainsi l’impartialité et l’indépendance du pouvoir
judiciaire. Il reproche en particulier à la requérante d’avoir clairement indiqué quelle serait
la teneur de son vote lors du référendum, d’avoir discrédité des décisions de placement en
détention de certains parlementaires et journalistes qui avaient été rendues par ses collègues
et d’avoir tenu des propos politiques en critiquant les amendements constitutionnels.

E. 29
Le Gouvernement estime que les déclarations de la requérante, qui selon lui s’apparentaient
à celles d’un politicien, étaient incompatibles avec les responsabilités et obligations
professionnelles qui incombaient à l’intéressée en tant que magistrate. Il argue à cet égard
que les citoyens n’ayant pas fait le même choix politique qu’elle au regard du référendum
pouvaient douter qu’elle pût rendre un jugement équitable dans les procédures judiciaires
dont elle était chargée, et il explique que les propos de l’intéressée avaient été largement
diffusés par les médias et qu’ils avaient été perçus comme partiaux par une frange
importante de la société.

E. 30
Le Gouvernement soutient enfin que la mesure litigieuse était nécessaire dans une société
démocratique et proportionnée au but légitime poursuivi, considérant, d’une part, que les
autorités nationales, dans leurs décisions relatives à la sanction disciplinaire, ont procédé à
un examen détaillé des intérêts en jeu et ont établi un juste équilibre entre ceux-ci, et,
d’autre part, que la sanction infligée était modérée. c) La tierce intervenante

E. 31
L’Association de la liberté d’expression (■FÖD) expose que bien que les juges soient
soumis à un régime plus strict quant à l’exercice de la liberté d’expression, les questions
d’intérêt public et, en particulier, celles relatives à l’indépendance de la justice constituent



une exception importante à ce principe. À cet égard, la tiers intervenante argue que les
amendements constitutionnels de 2017, qui faisaient l’objet des déclarations de la
requérante, ont apporté des changements importants à la structure du HCJP, et ce malgré les
graves préoccupations exprimées par la Commission de Venise sur cet aspect de la réforme.
Selon elle, la modification de la structure du CJP a exacerbé, plutôt que résolu, les
problèmes soulevés à ce sujet par la Cour dans l’arrêt précité Emina■ao■lu c. Türkiye . La
tiers intervenante soutient à cet égard que les nominations au CJP sont désormais sous
contrôle politique et que ledit Conseil ne peut dès lors plus être considéré comme
structurellement indépendant.

E. 32
La tiers intervenante estime par ailleurs que dans les cas où les juges encourent une sanction
pour leurs déclarations sur des questions constitutionnelles, trois points principaux doivent
être strictement pris en compte. Tout d’abord, il convient, selon elle, d’établir une
distinction entre les discours susceptibles d’avoir des répercussions sur d’autres juges ou sur
des affaires en cours, d’une part, et les déclarations portant sur une question d’intérêt public,
d’autre part, les propos qui s’inscrivent clairement dans le cadre d’un débat sur des
questions d’intérêt public bénéficiant d’un niveau élevé de protection. Elle considère
ensuite que dès lors que les juges, comme les autres professions, ont le droit de s’associer,
les magistrats qui représentent une organisation professionnelle devraient avoir le droit de
faire des déclarations sur des développements juridiques. Elle avance enfin que lorsqu’un
magistrat fait l’objet de poursuites disciplinaires, il doit bénéficier d’une procédure
répondant aux exigences d’indépendance et d’impartialité. 2. Appréciation de la Cour a)
Principes généraux

E. 33
La Cour rappelle que les principes généraux applicables à la liberté d’expression des juges,
tels qu’énoncés dans ses arrêts Baka c. Hongrie ([GC], n o 20261/12, §§ 162-167, 23 juin
2016), et Emina■ao■lu c. Turquie (n o 76521/12, §§ 120-126, 9 mars 2021), s’appliquent
dans la présente affaire.

E. 34
Elle estime notamment que, dans une société démocratique, les questions relatives à la
séparation des pouvoirs et à la nécessité de préserver l’indépendance de la justice
constituent des sujets très importants qui relèvent de l’intérêt général ( Morice c. France
[GC], n o 29369/10, § 128, CEDH 2015). Les débats sur les questions d’intérêt général
bénéficient généralement d’un niveau élevé de protection au titre de l’article 10 allant de
pair avec une marge d’appréciation des autorités particulièrement restreinte ( Morice ,
précité, §§ 125 et 153, July et SARL Libération c. France , n o 20893/03, § 67, CEDH 2008
(extraits)). Même si une question suscitant un débat sur le pouvoir judiciaire a des
implications politiques, ce simple fait n’est pas en lui-même suffisant pour empêcher un
juge de prononcer une déclaration sur le sujet ( Wille c. Liechtenstein [GC], n o 28396/95, §
67, CEDH 1999■VII).

E. 35
Il est vrai que la mission particulière du pouvoir judiciaire dans la société impose aux
magistrats un devoir de réserve. Cependant, ce dernier poursuit une finalité particulière : la
parole du magistrat, contrairement à celle de l’avocat, est reçue comme l’expression d’une
appréciation objective qui engage non seulement celui qui s’exprime mais aussi, à travers



lui, toute l’institution de la Justice ( Morice , précité, §§ 128 et 168).

E. 36
Aussi peut-il s’avérer nécessaire de protéger la justice contre des attaques destructrices
dénuées de fondement sérieux, alors surtout que le devoir de réserve interdit aux magistrats
visés de réagir ( Prager et Oberschlick c. Autriche , 26 avril 1995, § 34, série A n o 313,
Koudechkina c. Russie , n o 29492/05, § 86, 26 février 2009, et Di Giovanni c. Italie , n o
51160/06, § 71, 9 juillet 2013). En particulier, on est en droit d’attendre des fonctionnaires
de l’ordre judiciaire qu’ils usent de leur liberté d’expression avec retenue chaque fois que
l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire sont susceptibles d’être mises en cause (
Wille , précité, § 64) et, aussi, lorsqu’ils expriment des critiques à l’encontre de collègues
fonctionnaires, en particulier d’autres juges ( Emina■ao■lu , précité, § 136). b) Application
de ces principes en l’espèce

E. 37
La Cour observe qu’en l’espèce la requérante s’est vu infliger une sanction disciplinaire en
conséquence des déclarations qu’elle avait faites dans une interview publiée par un
quotidien national. Elle considère que l’imposition d’une sanction à l’intéressée pour les
opinions qu’elle avait exprimées dans une interview constitue une ingérence dans l’exercice
de son droit à la liberté d’expression (voir, entre autres arrêts, Wille , précité, § 51,
Kudeshkina , précité, § 80, Emina■ao■lu, précité, § 127).

E. 38
Il ne prête pas à controverse entre les parties que l’ingérence en cause avait une base légale,
à savoir l’article 65 § 2 a) de la loi n o 2802. La Cour est prête à partir de l’hypothèse que
cette disposition pouvait constituer une base légale prévisible pour l’ingérence dénoncée (
Kozan c. Turquie , n o 16695/19, § 57, 1 er mars 2022). Elle est également disposée à
accepter que cette ingérence poursuivait le but légitime de la garantie de l’autorité et de
l’impartialité du pouvoir judiciaire ( ibidem , § 58).

E. 39
Pour apprécier si la mesure litigieuse était nécessaire dans une société démocratique, la
Cour doit considérer l’affaire dans son ensemble. Ce faisant, elle attachera une importance
particulière, d’une part, à la fonction de magistrat qu’exerçait la requérante et à la position
qu’elle occupait en tant que secrétaire générale du Syndicat des juges, et, d’autre part, à la
teneur des déclarations de l’intéressée et aux circonstances dans lesquelles celles-ci ont été
faites, ainsi qu’au processus décisionnel ayant abouti à la mesure litigieuse (voir
Emina■ao■lu , précité, § 132).

E. 40
La Cour relève tout d’abord que la requérante était juge lorsqu’elle a formulé les propos
litigieux. Il ne fait pas de doute que ce statut spécifique, par sa contribution au bon
fonctionnement de la justice et ainsi à la confiance du public en celle-ci, lui assignait un
devoir de garant des libertés individuelles et de l’État de droit (voir Kayasu c. Turquie , n os
64119/00 et 76292/01, § 91, 13 novembre 2008, et Emina■ao■lu , précité, § 133, voir aussi
le paragraphe 58 de l’avis n o 25 (2022) du CCJE, paragraphe 17 ci-dessus).

E. 41



La Cour observe ensuite qu’à l’époque des faits, la requérante était également secrétaire
générale du Syndicat des juges, une organisation syndicale agissant pour la défense de
l’État de droit et de l’indépendance de la justice (paragraphe 4 ci-dessus), et que c’est en
cette qualité qu’elle a été interviewée. Partant, compte tenu de la fonction de « chien de
garde social » que cette organisation non gouvernementale pouvait assumer, la requérante
avait non seulement le droit mais encore le devoir, en tant que secrétaire générale d’un
syndicat légal qui continuait à mener ses activités librement, de formuler un avis sur les
questions concernant le fonctionnement de la justice (voir, mutatis mutandis ,
Emina■ao■lu , précité, § 134 et ■urek c. Pologne , n o 39650/18, § 220, 16 juin 2022 ; voir
aussi les paragraphes 48 et 61 de l’avis n o 25 (2022) du CCJE, paragraphe 17 ci-dessus).

E. 42
Par conséquent, la Cour note, d’une part, que la requérante était tenue de respecter le devoir
de réserve et de retenue inhérent à sa fonction de magistrate et, d’autre part, qu’elle
assumait, en tant que secrétaire générale d’un syndicat de magistrats, un rôle d’acteur de la
société civile. Ainsi, l’intéressée avait le droit et le devoir de donner son avis sur des
réformes constitutionnelles susceptibles d’avoir une incidence sur la magistrature et sur
l’indépendance de la justice ( Emina■ao■lu , précité, § 135 et ■urek , précité, § 222).

E. 43
S’agissant de la teneur des propos de la requérante, la Cour relève qu’ils avaient pour objet
les modifications prévues par la réforme constitutionnelle et la manière dont celles-ci, en
particulier celles apportées au HCJP, pourraient se répercuter sur le pouvoir judiciaire, le
processus de syndicalisation dans le corps judiciaire ainsi que les travaux menés par les
organisations syndicales des magistrats. Dans ce contexte, la requérante a déclaré
notamment que la réforme constitutionnelle, en remaniant la structure du HCJP, porterait
atteinte à l’indépendance du pouvoir judiciaire. Elle a expliqué qu’avec l’entrée en vigueur
des amendements constitutionnels, seuls des membres élus par le Président de la
République et le Parlement siégeraient au nouveau CJP, lequel était appelé à gérer le
pouvoir judiciaire et était doté d’importants pouvoirs tels que la nomination et la promotion
des magistrats, et elle a estimé que les juges ne pourraient plus aller à l’encontre de la
volonté de l’exécutif. Elle a souligné ensuite l’importance de la lutte organisée des
magistrats, en précisant que les juges et les procureurs avaient aussi leur part de
responsabilité dans la survenance de leur situation de dépendance alléguée vis-à-vis de
l’exécutif. Elle a fait part en outre de l’intention de son syndicat de voter non au référendum
à venir sur la réforme constitutionnelle.

E. 44
La Cour observe qu’en raison de ses pouvoirs en matière de sanction disciplinaire, de
mutation, de promotion et même de révocation des membres de la magistrature, le CJP
exerce une influence très forte relativement à la carrière des magistrats. La protection de
l’indépendance du CJP vis-à-vis des pouvoirs non judiciaires de l’État est non seulement
l’un des principes fondamentaux du régime démocratique, au sens de la Convention, de la
Türkiye, mais elle constitue aussi, pour tous les magistrats, dont la requérante, un élément
intéressant directement leur carrière professionnelle et, en conséquence, un sujet de débat et
de réflexion propre à permettre à ceux-ci de poursuivre leurs activités judiciaires en toute
indépendance et impartialité ( Kozan , précité, § 61). Dans ce contexte il est incontestable
que les déclarations de la requérante s’inscrivaient dans le cadre d’un débat présentant un



intérêt particulier pour les membres de la magistrature ainsi que pour toute la société.

E. 45
De l’avis de la Cour, l’ensemble des propos tenus, plutôt que de constituer une critique
dirigée contre des personnes ou institutions ciblées, questionnaient l’indépendance du
pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif et soulignaient l’importance de préserver cette
indépendance. En effet, la requérante exposait essentiellement dans l’interview en question
ses inquiétudes concernant, tout d’abord, le contexte dans lequel la réforme
constitutionnelle était intervenue et la manière dont elle avait été menée, ensuite, les excès
qu’elle attribuait au régime présidentiel qui, selon elle, découlait de cette réforme et risquait
de conduire à un régime autoritaire et, enfin, les implications des modifications
constitutionnelles sur l’organisation et le fonctionnement des organes judiciaires et sur
l’indépendance de la magistrature. La Cour relève que la requérante a aussi soutenu que ces
points avaient également été signalés par la Commission de Venise dans son avis sur lesdits
amendements constitutionnels (paragraphes 16 et 25 ci-dessus).

E. 46
Pareilles déclarations critiquant des amendements constitutionnels portant sur le pouvoir
judiciaire relevaient sans aucun doute d’une question présentant un grand intérêt public,
laquelle devait être ouverte au libre débat dans une société démocratique (voir
Emina■ao■lu , précité, § 140). Il en va d’autant plus ainsi qu’en l’espèce les opinions de la
requérante sur les amendements en cause se rapportaient à des questions concernant le
système judiciaire, telles que la séparation des pouvoirs et l’indépendance du pouvoir
judiciaire. La Cour considère donc que ces déclarations relevaient clairement d’un débat sur
des questions d’intérêt public et appelaient un niveau élevé de protection.

E. 47
La Cour ne perd pas de vue que le référendum sur les amendements constitutionnels, qui
était l’objet des déclarations de la requérante, prévoyait aussi des modifications du système
de gouvernement et de la structure des pouvoirs exécutif et judiciaire, et qu’en conséquence
l’appareil politique était également implicitement en question dans ledit débat. Elle rappelle
à cet égard que les sujets relatifs à l’indépendance de la justice vis-à-vis du pouvoir
politique relèvent d’une façon ou d’une autre de la politique globale concernant la structure
et le fonctionnement de l’État. Même si des réserves peuvent être émises pour ce qui est des
déclarations politiques émanant des membres du corps judiciaire, en l’espèce, les
implications politiques des déclarations de la requérante sur les questions susmentionnées
ne sauraient suffire à elles seules pour restreindre sa liberté d’expression en tant que
secrétaire générale du Syndicat des juges dans un domaine touchant à l’essence de sa
profession ( Baka, précité, § 165, Emina■ao■lu , précité, § 134, et Kozan , précité, § 65).

E. 48
Par ailleurs, il importe de souligner que, même si la sanction de retenue de salaire pour deux
jours infligée en l’espèce peut être considérée comme relativement modérée (voir, pour
comparaison, Emina■ao■lu , précité, § 13, où une sanction de changement du lieu
d’affectation avait été infligée, et Kozan , précité, § 15 où une sanction de blâme avait été
infligée), l’imposition de cette sanction à la requérante a eu, par sa nature même, un effet
dissuasif non seulement sur l’intéressée elle-même, mais aussi sur la magistrature dans son
ensemble, en particulier sur les magistrats désireux de participer à des débats publics sur des
réformes législatives ou constitutionnelles susceptibles d’avoir des incidences sur le



pouvoir judiciaire ou sur des questions plus générales relatives à l’indépendance du pouvoir
judiciaire ( Emina■ao■lu , précité, § 124 et Kozan , précité, § 68).

E. 49
Pour ce qui est des garanties procédurales dont la requérante devait bénéficier, au regard
d’une mesure susceptible de constituer une ingérence injustifiée dans l’exercice par elle de
sa liberté d’expression, la Cour note d’abord que, dans sa décision de sanction, le CJP a
considéré, d’une part, que la requérante avait utilisé dans le cadre de son interview des
expressions qui étaient de nature à porter atteinte au prestige que l’institution judiciaire
revêtait aux yeux de la société et à insinuer l’idée que ladite institution était inopérante et
peu fiable dans son ensemble et, d’autre part, que les déclarations de l’intéressée donnaient
à penser, considérant l’atmosphère sociale suscitée par le processus de référendum relatif
aux amendements constitutionnels, qu’elle était politiquement partisane (paragraphe 10
ci-dessus). La Cour constate que cette motivation, en tant que telle, ne comporte pas de
développements propres à ménager, conformément aux critères énoncés ci-dessus, une mise
en balance adéquate entre le droit à la liberté d’expression de la requérante et le devoir de
réserve et de retenue qui lui incombait en tant que magistrate. Pareille mise en balance
n’apparaît pas davantage dans les décisions qui ont été rendues par la suite par diverses
instances du CJP dans le cadre des oppositions qui avaient été formées par la requérante. En
effet, aucune des décisions du CJP ne précise les passages spécifiques ou expressions
figurant dans l’interview litigieuse qui étaient considérés par lui comme étant attentatoires
au prestige de l’institution judiciaire et politiquement biaisés compte tenu, d’une part, du
statut de juge de l’intéressée ainsi que de sa fonction de secrétaire générale du Syndicat des
juges et, d’autre part, du contexte entourant ces déclarations. La Cour considère par
conséquent que les autorités nationales n’ont pas avancé de motifs suffisants pour justifier
la mesure litigieuse.

E. 50
Elle observe en outre que la requérante n’a disposé d’aucun recours judiciaire contre la
mesure adoptée contre elle par le CJP. En effet, le CJP a statué dans la présente cause à la
fois en première instance, par sa deuxième chambre, et en dernière instance, dans sa
formation plénière. Dès lors que les propos tenus par la requérante soulevaient des
questions quant à l’indépendance et l’impartialité du CJP vis-à-vis de l’exécutif, force est à
la Cour de constater que le CJP est intervenu en l’espèce en qualité à la fois d’autorité
accusatrice et d’autorité décisionnelle de dernière instance, et ce dans une affaire où étaient
en cause sa propre composition et son propre fonctionnement (voir, Kozan , précité, § 69).
Or il y a lieu de rappeler que lorsqu’une procédure disciplinaire est engagée contre un juge,
il y va de la confiance du public dans le fonctionnement du pouvoir judiciaire. C’est
pourquoi tout magistrat qui fait l’objet d’une procédure disciplinaire doit disposer de
garanties contre l’arbitraire. L’intéressé doit notamment avoir la possibilité de faire
contrôler la mesure litigieuse par un organe indépendant et impartial qui soit à même de
statuer sur la légalité de la mesure et de sanctionner un éventuel abus des autorités (
Emina■ao■lu , précité, § 150). La Cour constate que tel n’a pas été le cas en l’espèce. 51.
À la lumière des considérations qui précèdent, la Cour conclut que la sanction disciplinaire
infligée à la requérante dans les circonstances de la cause ne peut être considérée comme
une mesure nécessaire dans une société démocratique au sens de l’article 10 § 2. 52.
Partant, il y a eu violation de l’article 10 de la Convention. SUR L’APPLICATION DE
L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 53. Aux termes de l’article 41 de la Convention : «



Si la Cour déclare qu’il y a eu violation de la Convention ou de ses Protocoles, et si le droit
interne de la Haute Partie contractante ne permet d’effacer qu’imparfaitement les
conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s’il y a lieu, une
satisfaction équitable. » 54. La requérante n’a pas présenté de demande au titre de la
satisfaction équitable. En conséquence, la Cour estime qu’il n’y a pas lieu de lui octroyer de
somme à ce titre.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


